
 www.ville-garches.fr    vendredi 9 avril 2021 - n° 3

 10 et 11 avril
JOURNÉES EUROPÉENNES 
DES MÉTIERS D'ART :  

1ère participation de la ville pour une 
édition dématérialisée sur ses 
réseaux sociaux et qui vous invite à 
(re)découvrir le savoir-faire des 
artisans garchois.

Les jeunes Garchois sont au cœur 
 des préoccupations de la 

 Municipalité qui met en œuvre  
de nombreux projets pour les accompagner

En bref...
  Confinement et 
vacances scolaires : 
des activités pour les 
plus jeunes 

Pour aider les parents 
garchois, la ville a développé 
une offre d’activités de 
plein air pour la période 
du 12 au 24 avril. Tous les 
services sont mobilisés 
pour proposer des activités 
sportives et culturelles : 
conservatoire, service des 
sports, accueil de loisirs, 
médiathèque, école des 
sports, etc. Renseignements 
et inscriptions :  
www.ville-garches.fr

 Un nouvel outil pour 
dénoncer les violences

A l’initiative de Cécile 
Pony-Vigier et Nathalie 
Louvel, la Municipalité 
travaille en partenariat avec 
l’association Les Papillons 
pour proposer un dispositif 
permettant aux enfants 
de signaler toute violence 
dont ils auraient pu être les 
victimes.
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GARCHES EST ENGAGÉE POUR LA PROTECTION DE L’ENFANCE 
ET SOUTIENT L’ASSOCIATION LES PAPILLONS  

« Les adultes, ou les autres enfants  
qui leur font du mal leur interdisent  
toujours de parler.  
Mais personne ne leur interdit  
d’écrire. »  

L’ASSOCIATION LES PAPILLONS LUTTE CONTRE TOUTES LES FORMES DE 
MALTRAITANCES & HARCÈLEMENT EN INSTALLANT DES BOITES AUX 
LETTRES PAPILLONS DANS LES ÉCOLES ET INFRASTRUCTURES 
PÉRISCOLAIRES, SPORTIVES ET CULTURELLES.

papillonsgarches@gmail.com  
WWW.ASSOCIATIONLESPAPILLONS.ORG

Permis citoyen : 
s’engager pour être aidé
Le 31 mars, le Conseil municipal a approuvé la 
création du permis citoyen, projet porté par Solène 
ALLANIC, Conseillère municipale en charge de 
la Jeunesse. Les jeunes qui s’inscrivent dans ce 
dispositif bénéficieront d’une aide financière de 
600€ prise en charge par la ville et le Conseil 
départemental des Hauts-de-Seine, allouée 
directement à l’auto-école partenaire. En échange, 
ils s’engagent à s’investir dans une activité 
bénévole d’intérêt général au profit d’une association locale ou d’un service public, pour au 
moins 35 heures.

Création du Conseil des Jeunes
Autre mesure dédiée à stimuler la citoyenneté des Garchois âgés de 11 à 17 ans : la création 
d’un Conseil des Jeunes destiné à relayer les préoccupations et les propositions d’actions des 
jeunes Garchois auprès de leurs aînés élus. Les membres du Conseil des Jeunes remplieront 
également leur devoir de mémoire en représentant la jeunesse au sein des cérémonies 
commémoratives de la ville.

 16 avril
RÉUNION DU JURY chargé de 
vérifier la recevabilité des 

projets déposés dans le cadre de la 
2ème édition du BUDGET 
PARTICIPATIF DE LA VILLE, avant 
de les soumettre aux votes des 
Garchois.

 Fin 2021 – début 2022
La Municipalité s’est fixé 
l’objectif d’ouvrir une MISSION 

LOCALE à destination des jeunes du 
territoire en partenariat avec nos 
villes voisines, d’ici la fin de l’année. 


